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COMMUNIQUE DE PRESSE  
 

Paris, le 28 mai 2015 

 
 

Communiqué  de mise à disposition du prospectus relatif à l'admission aux 
négociations sur Euronext Paris d'obligations d'un montant de 200 M€ émises 

dans le cadre d’un Euro PP 

 
 
Foncière des Murs annonce que l'Autorité des marchés financiers a attribué, le 27 mai 2015, le 
visa no. 15-225 sur le prospectus relatif à l'admission aux négociations sur Euronext Paris 
d'obligations non assorties de sûretés d'un montant de 200.000.000 d'euros portant intérêt au 
taux de 2.218% et venant à échéance le 29 mai 2023 émises dans le cadre d’un Euro PP. 
 
Le prospectus est disponible sur le site Internet de la société (www.foncieredesmurs.fr) et sur le 
site Internet de l'Autorité des marchés financiers (www.amf-france.org). Une copie du prospectus 
sera adressée, sans frais, à toute personne qui en fait la demande. 
 
Ce communiqué et les informations qu'il contient ne constitue ni une offre de vente, ni la sollicitation d'un 
ordre d'achat ou de souscription des obligations dans un quelconque pays, en particulier aux Etats-Unis. La 
diffusion de ce communiqué peut, dans certains pays faire l'objet d'une réglementation spécifique et les 
personnes en possession de ce communiqué doivent s'informer des restrictions applicables et s'y 
conformer. 
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Foncière des Murs 
 

Foncière des Murs, filiale de Foncière des Régions, est spécialisée dans la détention de murs 
d’exploitation notamment dans les secteurs de l’hôtellerie, de la santé et des commerces 
d’exploitation. Société d’Investissements Immobiliers Cotée (SIIC), partenaire immobilier des 
grands acteurs des murs d’exploitation, Foncière des Murs détient un patrimoine d’une valeur de 
3,2 Md€.  
 
Foncière des Régions, co-créateur d’histoires immobilières  
Acteur de référence de l’immobilier tertiaire, Foncière des Régions a construit son développement 
et son patrimoine autour d’une valeur clé et caractéristique, celle du partenariat. Avec un 
patrimoine total de 16 Md€ (10 Md€ en part du groupe) situé sur les marchés porteurs que sont la 
France, l’Allemagne et l’Italie, Foncière des Régions est aujourd’hui le partenaire reconnu des 
entreprises et territoires, qu’elle accompagne dans leur stratégie immobilière avec un double 
objectif : valoriser le patrimoine urbain existant et concevoir l’immobilier de demain.  
 
Foncière des Régions est engagée principalement aux côtés des Grands Comptes (Orange, 
Suez Environnement, Edf, Dassault Systèmes, Thales, Eiffage...) sur le marché des Bureaux. Le 
groupe déploie également son activité, de façon pionnière et pertinente, sur deux autres secteurs 
stratégiques que sont le Résidentiel en Allemagne et l’Hôtellerie en Europe. 
 

www.foncieredesmurs.fr 
 


